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(54) Elément structurel de véhicule ferroviaire, du type paroi longitudinale ou plancher

(57) Cet Elément structurel (1) comprend au moins
un longeron (2) s’étendant selon une direction longitudi-
nale et au moins une traverse (4) s’étendant sensible-
ment perpendiculairement à la direction longitudinale, le
longeron (2) et la traverse (4) étant formés chacun d’une
enveloppe enrobant une âme (6) en mousse. L’envelop-
pe du longeron (2) et l’enveloppe de la traverse (4) sont

formées ensemble d’une seule pièce formant l’envelop-
pe (8) de l’élément structurel, ladite enveloppe (8) de
l’élément structurel comprenant au moins un profilé creux
réalisé en matériau composite s’étendant selon la direc-
tion longitudinale pour former l’enveloppe du longeron
(2) et selon une direction perpendiculaire à la direction
longitudinale pour former l’enveloppe de la traverse (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément
structurel de véhicule ferroviaire, du type paroi longitu-
dinale ou plancher de véhicule ferroviaire, comprenant
au moins un longeron s’étendant selon une direction lon-
gitudinale et au moins une traverse s’étendant sensible-
ment perpendiculairement à la direction longitudinale, le
longeron et la traverse étant formés chacun d’une enve-
loppe enrobant une âme en mousse.
[0002] Les parois longitudinales ou les planchers de
véhicule ferroviaire sont généralement conçus à partir
de plusieurs éléments ou profilés métalliques assemblés
entre eux par soudage, rivetage ou boulonnage afin de
former la structure de la paroi longitudinale ou du plan-
cher.
[0003] Ainsi, pour une paroi longitudinale, au moins un
battant, destiné à soutenir le pavillon du véhicule ferro-
viaire, et deux montants de porte, destinés à recevoir
une porte du véhicule ferroviaire, sont assemblés entre
eux pour former l’élément structurel.
[0004] Pour un plancher, au moins un brancard et deux
traverses d’extrémité sont assemblés entre eux pour for-
mer un cadre structurel destiné à renforcer un panneau
formant le plancher du véhicule ferroviaire.
[0005] L’assemblage de ces différents éléments con-
somme un temps considérable et ne donne pas satisfac-
tion en terme de rigidité de l’élément structurel fini. En
effet, les zones dans lesquels les éléments sont fixés l’un
à l’autre présentent une rigidité réduite du fait de la pré-
sence d’éléments de fixation traversant les éléments à
fixer ou d’une ligne de soudure affaiblissant les éléments
à fixer. Dans le cas de la soudure, les éléments à as-
sembler subissent en outre des déformations locales, ce
qui nécessite une opération de redressage de l’élément
structurel fini avant qu’il puisse être assemblé sur le vé-
hicule ferroviaire.
[0006] Pour pallier l’inconvénient du manque de rigidi-
té, des éléments de renfort peuvent être ajoutés à l’élé-
ment structurel, cependant de tels éléments augmentent
encore le nombre de pièces nécessaires pour réaliser
l’élément structurel, ce qui n’est pas satisfaisant.
[0007] En outre, les différents éléments sont généra-
lement en métal, ce qui alourdit l’élément structurel fini.
Les éléments de fixation ajoutent une masse supplémen-
taire à cet élément structurel. De plus, l’aspect de l’élé-
ment structurel n’est généralement pas satisfaisant d’un
point de vue esthétique. En effet, les éléments ne sont
pas agencés pour présenter un aspect satisfaisant et les
éléments de fixation sont visibles depuis l’extérieur de
l’élément structurel. Des éléments de garnissage doivent
alors être assemblés sur les faces de l’élément structurel
destinées à être visibles par les usagers du véhicule  fer-
roviaire, ce qui complique encore l’assemblage de l’élé-
ment structurel et ajoute une masse supplémentaire à
cet élément.
[0008] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un élément structurel simple

à réaliser, présentant une rigidité uniforme et comprenant
un nombre de pièces réduit.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un élément
structurel du type susmentionné, dans lequel l’enveloppe
du longeron et l’enveloppe de la traverse sont formées
ensemble d’une seule pièce formant l’enveloppe de l’élé-
ment structurel, ladite enveloppe de l’élément structurel
comprenant au moins un profilé creux réalisé en matériau
composite s’étendant selon la direction longitudinale
pour former l’enveloppe du longeron et selon une direc-
tion perpendiculaire à la direction longitudinale pour for-
mer l’enveloppe de la traverse.
[0010] Le fait que l’enveloppe de l’élément structurel
soit réalisée d’une seule pièce permet de réduire le nom-
bre d’éléments formant l’élément structurel et d’uniformi-
ser la rigidité de l’élément structurel dans toutes ses par-
ties. Les efforts sont ainsi répartis de façon uniforme sur
tout l’élément structurel, qui présente ainsi un compor-
tement homogène.
[0011] Selon d’autres caractéristiques de l’élément
structurel selon l’invention :

- le matériau composite est formé d’une matrice en
matériau thermodurcissable mélangées à des fibres
continues.

- l’enveloppe de l’élément structurel présente une
section fermée comprenant au moins deux parois
opposées entre lesquelles s’étend l’âme en mousse.

- des nervures s’étendent d’une paroi à l’autre, lesdi-
tes nervures étant formées d’une seule pièce avec
l’enveloppe de l’élément structurel.

- l’élément comprend au moins un élément de renfort
réalisé en matériau composite et s’étendant à l’inté-
rieur d’une partie de l’enveloppe de l’élément struc-
turel.

- l’élément comprend au moins deux traverses s’éten-
dant sensiblement perpendiculairement au longeron
et espacées l’une de l’autre, l’élément structurel
comprenant en outre au moins un panneau s’éten-
dant d’une traverse à l’autre, ledit panneau étant for-
mé d’une enveloppe enrobant une âme en mousse,
l’enveloppe dudit panneau étant réalisée d’une seule
pièce avec l’enveloppe de l’élément structurel.

- l’enveloppe de l’élément structurel est réalisée à par-
tir de deux profilés reliés l’un à l’autre sur toute leur
longueur par deux voiles en matériau composite de
sorte à former une section fermée.

- le longeron forme le battant d’une paroi longitudinale
de véhicule ferroviaire, la traverse formant un mon-
tant de passage de porte de ladite paroi longitudina-
le.

- le longeron forme un brancard d’un plancher de vé-
hicule ferroviaire, la traverse formant une traverse
d’extrémité dudit plancher.

- l’âme en mousse est réalisée en un matériau ignifu-
ge.

[0012] D’autres aspects et avantages de l’invention
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apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Fig. 1 est une représentation schématique en
perspective d’un élément structurel selon l’invention,
cet élément formant une paroi longitudinale d’un vé-
hicule ferroviaire,

- la Fig. 2 est une représentation schématique en cou-
pe d’une partie de l’élément structurel selon l’axe II-
II de la Fig. 1, selon un premier mode de réalisation,

- la Fig. 3 est une représentation schématique en cou-
pe de la partie de l’élément structurel selon l’axe II-
II de la Fig. 1, selon un deuxième mode de réalisa-
tion,

- la Fig. 4 est une représentation schématique en cou-
pe de l’élément structurel selon l’axe IV-IV de la Fig.
1,

- la Fig. 5 est une représentation schématique en cou-
pe d’une partie de l’élément structurel de la Fig. 1
selon V-V, selon un premier de réalisation,

- la Fig. 6 est une représentation schématique en cou-
pe de la partie de l’élément structurel selon l’axe V-
V de la Fig. 1, selon un deuxième mode de réalisa-
tion,

- la Fig. 7 est une représentation schématique en cou-
pe de la partie de l’élément structurel selon l’axe V-
V de la Fig. 1, selon un troisième mode de réalisation,

- la Fig. 8 est une représentation schématique en
perspective d’un élément structurel selon l’invention,
cet élément formant un plancher de véhicule ferro-
viaire,

- la Fig. 9 est une représentation schématique en cou-
pe de l’élément structurel selon l’axe IX-IX de la Fig.
8,

- la Fig. 10 est une représentation schématique agran-
die de la zone X de la Fig. 9, selon un premier mode
de réalisation, et

- la Fig. 11 est une représentation schématique agran-
die de la zone X de la Fig. 9, selon un deuxième
mode de réalisation.

[0013] Dans la description, la direction longitudinale
est définie selon la direction dans laquelle s’étend la lon-
gueur d’un véhicule ferroviaire monté. Les termes
« horizontal » et « vertical » sont définis par rapport à un
véhicule ferroviaire monté disposé sur des rails de rou-
lement. Les termes « inférieur » et « supérieur » sont dé-
finis par rapport à la direction verticale.
[0014] En référence aux figures, on décrit un élément
structurel de véhicule ferroviaire 1 comprenant, de ma-
nière générale, au moins un longeron 2 s’étendant selon
une direction  sensiblement longitudinale et au moins
une traverse 4 s’étendant sensiblement perpendiculai-
rement au longeron 2.
[0015] Le longeron 2 et la traverse 4 sont formés cha-
cune d’une enveloppe définissant leur contour extérieur
et d’une âme 6 enrobée par et s’étendant dans au moins

une partie de l’enveloppe. L’enveloppe de longeron et
l’enveloppe de traverse sont réalisées d’une seule pièce
de sorte à former une enveloppe 8 de l’élément structurel
d’un seul tenant, définissant le contour externe de l’élé-
ment structurel 1, comme représenté sur les Fig. 2 et 3
par exemple. Par réalisées d’une seule pièce, on entend
donc que l’enveloppe de longeron et l’enveloppe de tra-
verse ne sont pas réalisées séparément puis assem-
blées ensembles par des moyens de fixation, comme
cela se fait classiquement. Ainsi, l’enveloppe 8 de l’élé-
ment structurel d’un seul tenant comprend à la fois des
parties s’étendant selon la direction longitudinale et des
parties s’étendant perpendiculairement à la direction lon-
gitudinale.
[0016] L’enveloppe 8 de l’élément structurel est for-
mée d’un profilé creux en matériau composite s’étendant
selon la direction longitudinale pour former l’enveloppe
du longeron et selon une direction perpendiculaire à la
direction longitudinale pour former l’enveloppe de la tra-
verse. L’enveloppe 8 présente une section fermée, c’est-
à-dire que la section de l’enveloppe présente une forme
polygonale, et comprend aux moins deux parois oppo-
sées 10 entre lesquelles est disposée l’âme 6.
[0017] Le matériau composite formant l’enveloppe 8
de l’élément structurel est constitué d’une matrice en ma-
tériau thermodurcissable mélangée à des fibres conti-
nues. Le matériau thermodurcissable est par exemple
de l’époxy, de l’acrylique, du polyester ou du vinylester.
Les fibres continues sont par exemple des fibres de verre,
de carbone ou d’aramide et forment par exemple un tissu
multiaxial. Un tel matériau composite permet de distri-
buer les renforts, formés par les fibres, dans les directions
principales de sollicitations de l’élément structurel. En
outre, les propriétés mécaniques, telles que les contrain-
tes à la rupture, du matériau composite sont sensible-
ment identiques à celles des matériaux métalliques tout
en ayant une densité plus faible. Ainsi, le matériau com-
posite permet de réaliser une enveloppe 8 présentant
des caractéristiques mécaniques adaptées à son utilisa-
tion dans un véhicule ferroviaire, tout en ayant une masse
faible.
[0018] En outre, un tel matériau peut être travaillé à
l’état liquide en vue d’être moulé avant d’être solidifié par
thermodurcissage de la matrice. Ceci permet de réaliser
l’enveloppe 8 de façon simple tout en offrant une grande
flexibilité quant à la forme et à la complexité de l’archi-
tecture de l’enveloppe 8. L’enveloppe est par exemple
réalisée à partir de deux profilés, formant des demi-co-
quilles, reliés l’un à l’autre sur toute leur longueur par
deux voiles en matériau composite de sorte à former une
section fermée. La  liaison entre les profilés est particu-
lièrement robuste puisqu’elle peut être réalisée par
« infusion » de la résine, assurant une fusion entre les
bords des profilés et les voiles en matériau composite et
une cohésion importante du fait d’une répartition homo-
gène de la résine dans l’élément structurel. Ainsi, lorsque
l’enveloppe 8 est réalisée, la ligne de jonction entre les
profilés n’est pas visible car elle est fondue dans le reste
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de l’enveloppe.
[0019] Le fait de réaliser l’enveloppe à partir de deux
demi-coquilles avant de les assembler pour former la
section fermée simplifie grandement la réalisation de
l’élément structurel, notamment la réalisation d’éléments
s’étendant à l’intérieur de l’enveloppe entre les deux de-
mi-coquilles.
[0020] Le matériau de l’enveloppe présente un aspect
satisfaisant, ce qui permet de limiter les travaux de finition
sur l’enveloppe, lorsque celle-ci est destinée à être visible
par les utilisateurs du véhicule ferroviaire. Ainsi, il n’est
par exemple pas nécessaire de revêtir l’enveloppe par
des éléments de garnissage comme c’est le cas lorsque
des matériaux métalliques sont utilisés. En outre, l’ab-
sence de moyens de fixation ou de lignes de soudure
entre le longeron 2 et la traverse 4 améliore encore l’as-
pect de l’enveloppe 8.
[0021] Des nervures 12 sont prévues à l’intérieur de
l’enveloppe 8, par exemple à des emplacements où une
plus grande rigidité de l’élément structurel est nécessai-
re, afin de renforcer l’enveloppe. Ces nervures 12 s’éten-
dent d’une paroi 10 à la paroi 10 opposée. Selon les
modes de réalisation représentés sur les Fig. 2, 4, 5, 7,
9 et 10, ces nervures 12 sont réalisées d’une seule pièce
avec l’enveloppe 8, c’est-à-dire qu’elles sont réalisées
dans le même matériau que l’enveloppe 8 au cours de
la réalisation de celle-ci. Selon un autre mode de réali-
sation, représenté sur les Fig. 3, 6 et 11, les nervures 12
appartiennent à un élément de renfort 14 rapporté, réa-
lisé en matériau composite, disposé à l’intérieur de l’en-
veloppe 8. Un tel élément de renfort 14 est par exemple
surmoulé par l’enveloppe 8 au cours de la réalisation de
l’enveloppe, ce qui assure un ajustage précis de l’élé-
ment de renfort 14 et un bon maintien de celui-ci dans
l’enveloppe 8.
[0022] En réalisant l’enveloppe en deux demi-co-
quilles, il est possible de réaliser les nervures d’une seule
pièce avec au moins l’une des demi-coquilles, la pièce
nervurée restant démoulable facilement en une seule
opération, sans nécessiter de tiroir mobile dans la cavité
de moulage.
[0023] Le procédé de réalisation de l’enveloppe et de
l’élément structurel selon l’invention est donc particuliè-
rement simple.
[0024] L’âme 6 est par exemple réalisée en mousse
et elle s’étend à l’intérieur de tout ou partie de l’enveloppe
8, en dehors des éléments de renfort 14 lorsque ceux-ci
sont  prévus. La mousse de l’âme est par exemple réa-
lisée en un matériau ignifuge permettant à l’élément
structurel 1 de respecter les normes en matière de sé-
curité incendie.
[0025] L’élément structurel 1 est plus particulièrement
destiné à former une paroi longitudinale 16 de véhicule
ferroviaire, comme représenté sur les Fig. 1 à 7, ou un
plancher 18 de véhicule ferroviaire, comme représenté
sur les Fig. 8 à 11.
[0026] On décrit à présent l’élément structurel 1 lors-
qu’il forme une paroi longitudinale 16, ou paroi latérale,

de véhicule ferroviaire, en référence aux Fig. 1 à 7.
[0027] Dans ce mode de réalisation, le longeron 2 for-
me le battant de la paroi longitudinale 16. Le battant est
destiné à assurer le renfort longitudinal supérieur de la
paroi longitudinale et à former le support du pavillon du
véhicule ferroviaire. A cet effet et comme on peut le voir
plus particulièrement sur les Fig. 2 et 3, le longeron 2
comprend un grand nombre de nervures s’étendant à
l’intérieur de l’enveloppe 8 afin d’augmenter sa rigidité,
ce qui lui permet de supporter des contraintes mécani-
ques importantes.
[0028] La traverse 4 s’étend sensiblement verticale-
ment et forme quant à elle un montant de passage de
porte de la paroi longitudinale 16. A cet effet, la paroi
longitudinale 16 comprend au moins une paire traverses
4, espacées l’une de l’autre selon la direction longitudi-
nale et définissant entre elles un passage de porte.
Quand la paroi longitudinale 16 comprend plusieurs pas-
sages de porte, la paroi longitudinale 16 comprend autant
de paires de traverses 4 dont les enveloppes sont réali-
sées d’une seule pièce avec l’enveloppe du longeron 2,
comme décrit précédemment. Les traverses 4 disposées
l’une en regard de l’autre et appartenant à deux paires
différentes sont reliées l’une à l’autre par un panneau 20
s’étendant verticalement et longitudinalement d’une tra-
verse à l’autre de sorte à fermer une partie de la paroi
longitudinale 16. Comme représenté sur la Fig. 1, au
moins une partie des panneaux 20 s’étend dans la partie
inférieure des traverses et définissent une ouverture
avec les montants et le longeron 2 dans la partie supé-
rieure des montants. Cette ouverture reçoit un vitrage 22
formant une baie dans la paroi longitudinale 16. Selon
un mode de réalisation non représenté, certains des pan-
neaux 20 peuvent également s’étendre sur toute la hau-
teur des traverses 4 de sorte à fermer complètement l’es-
pace s’étendant entre ces traverses 4.
[0029] Lorsqu’un panneau 20 forme un support de vi-
trage, le bord supérieur du panneau 20 est adapté pour
recevoir un joint élastomère ou pour être collé avec le
vitrage 22. De même, la partie de la traverse 4 bordant
l’ouverture comprend un rebord 24 adapté pour recevoir
le vitrage 22 en appui, comme représenté sur la Fig. 4.
[0030] Les panneaux 20 sont également réalisés d’un
seul tenant avec l’enveloppe 8 de l’élément structurel.
C’est-à-dire que chaque panneau 20 comprend une en-
veloppe réalisée d’une seule pièce avec les enveloppes
des traverses 4 et donc avec l’enveloppe  8 de l’élément
structurel. Une âme en mousse s’étend également à l’in-
térieur des enveloppes des panneaux 20. Des renforts
26 peuvent également être intégrés dans les panneaux
20 en adaptant la forme de l’enveloppe, comme repré-
senté sur la Fig. 1.
[0031] De façon générale, comme la forme de l’enve-
loppe 8 peut être définie avec une grande flexibilité, des
renforts peuvent être prévus d’une seule pièce avec cel-
le-ci aux endroits où les contraintes mécaniques sont les
plus grandes. Ainsi, l’extrémité inférieure de chaque tra-
verse 4 comprend par exemple une partie renforcée 28
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tournée vers le passage de porte de sorte à renforcer les
coins de porte, comme représenté sur la Fig. 1.
[0032] La paroi longitudinale 16 est également agen-
cée pour assurer la jonction avec le plancher 18 du vé-
hicule ferroviaire, comme plus particulièrement repré-
senté sur les Fig. 5 à 7. A cet effet, la paroi longitudinale
16 comprend dans sa partie inférieure, destinée à être
jointe au plancher, un décrochement 30 destiné à venir
en appui sur le longeron 2 du plancher (Fig. 5) ou destiné
à former un support du longeron 2 du plancher (Fig. 6 et
7). Le décrochement 30 ferme en outre l’espace formant
le passage de porte entre les traverses 4, comme repré-
senté sur la Fig. 1.
[0033] Dans le cas où le décrochement 30 forme un
support pour le longeron 2 du plancher 18, le décroche-
ment 30 est renforcé par des nervures 12, qui peuvent
être réalisées d’une seule pièce avec l’enveloppe 8 (Fig.
7) ou appartenir à un élément de renfort 14 s’étendant à
l’intérieur de l’enveloppe 8 (Fig. 6).
[0034] On décrit à présent l’élément structurel 1 lors-
qu’il forme un plancher 18 de véhicule ferroviaire, comme
représenté sur les Fig. 8 à 11.
[0035] Dans ce mode de réalisation, le longeron 2 for-
me un brancard du plancher 18 et la traverse 4 forme
une traverse d’extrémité dudit plancher. Classiquement,
le plancher 18 comprend donc deux longerons 2 et deux
traverses 4, s’étendant sensiblement horizontalement et
joignant chaque extrémité d’un longeron 2 à l’extrémité
correspondante de l’autre longeron 2, comme représenté
sur la Fig. 8.
[0036] Comme représenté sur les Fig. 9 à 11, chaque
longeron 2 comprend un réseau de nervures 12 de renfort
s’étendant à l’intérieur de l’enveloppe 8. Ces nervures
peuvent être réalisées d’une seule pièce avec l’envelop-
pe 8 (Fig. 9 et 10) ou appartenir à un élément de renfort
14 s’étendant à l’intérieur de l’enveloppe 8 (Fig. 11).
[0037] Le plancher 18 comprend en outre un panneau
32, formant la zone de circulation et d’assise des passa-
gers du véhicule ferroviaire, s’étendant sensiblement ho-
rizontalement entre les longerons 2 et les traverses 4.
Le panneau 32 est également réalisé d’un seul tenant
avec l’enveloppe 8 de l’élément structurel. C’est-à-dire
que le panneau 32 comprend une enveloppe réalisée
d’une seule pièce avec les enveloppes des longerons et
des traverses 4 et donc avec l’enveloppe 8 de l’élément
structurel. Une âme  en mousse s’étend également à
l’intérieur de l’enveloppe du panneau 32, comme repré-
senté sur la Fig. 9.
[0038] L’élément structurel décrit ci-dessus comprend
un nombre de pièces réduit car l’enveloppe 8 est formée
d’un seul tenant et permet d’intégrer un grand nombre
de fonctionnalités de l’élément structurel 1. Par consé-
quent, la masse de l’élément structurel est réduite, tout
en présentant des caractéristiques mécaniques similai-
res à un élément structurel réalisé à partir d’éléments
métalliques assemblés entre eux.
[0039] Le procédé de réalisation de l’élément structu-
rel 1 est simple à mettre en oeuvre et ne nécessite pas

un temps de réalisation important, du fait que l’élément
structurel peut être utilisé pratiquement dès qu’il a été
réalisé, sans étapes de finition ou d’assemblage supplé-
mentaires.

Revendications

1. Elément structurel (1) de véhicule ferroviaire, du type
paroi longitudinale (16) ou plancher (18) de véhicule
ferroviaire, comprenant au moins un longeron (2)
s’étendant selon une direction longitudinale et au
moins une traverse (4) s’étendant sensiblement per-
pendiculairement à la direction longitudinale, le lon-
geron (2) et la traverse (4) étant formés chacun d’une
enveloppe enrobant une âme (6) en mousse, l’en-
veloppe du longeron (2) et l’enveloppe de la traverse
(4) étant formées ensemble d’une seule pièce for-
mant l’enveloppe (8) de l’élément structurel, carac-
térisé en ce que ladite enveloppe (8) de l’élément
structurel comprend au moins deux profilés creux
réalisés en matériau composite s’étendant chacun
selon la direction longitudinale pour former l’enve-
loppe du longeron (2) et selon une direction perpen-
diculaire à la direction longitudinale pour former l’en-
veloppe de la traverse (4), les profilés étant reliés
l’un à l’autre sur toute leur longueur par deux voiles
en matériau composite de sorte à former une section
fermée.

2. Elément structurel selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le matériau composite est formé
d’une matrice en matériau thermodurcissable mé-
langées à des fibres continues.

3. Elément structurel selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que l’enveloppe (8) de l’élément
structurel présente une section fermée comprenant
au moins deux parois opposées (10) entre lesquelles
s’étend l’âme (6) en mousse.

4. Elément structurel selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que des nervures (12) s’étendent d’une
paroi (10) à l’autre, lesdites nervures (12) étant for-
mées d’une seule pièce avec l’enveloppe (8) de l’élé-
ment structurel.

5. Elément structurel selon la revendication 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins un élément
de renfort (14) réalisé en matériau composite et
s’étendant à l’intérieur d’une partie de l’enveloppe
(8) de l’élément structurel.

6. Elément structurel selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins deux traverses (4) s’étendant sen-
siblement perpendiculairement au longeron (2) et
espacées l’une de l’autre, l’élément structurel com-
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prenant en outre au moins un panneau (20, 32)
s’étendant d’une traverse (4) à l’autre, ledit panneau
(20, 32) étant formé d’une enveloppe enrobant une
âme (6) en mousse, l’enveloppe dudit panneau (20,
32) étant réalisée d’une seule pièce avec l’enveloppe
(8) de l’élément structurel.

7. Elément structurel selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le longe-
ron (2) forme le battant d’une paroi longitudinale (16)
de véhicule ferroviaire, la traverse (4) formant un
montant de passage de porte de ladite paroi longi-
tudinale (16).

8. Elément de structure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le longe-
ron (2) forme un brancard d’un plancher (18) de vé-
hicule ferroviaire, la traverse (4) formant une traver-
se d’extrémité dudit plancher (18).

9. Elément de structure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que l’âme (6)
en mousse est réalisée en un matériau ignifuge.
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